
LE DEVOIR. LES SAMEDI 4 ET DIMANCHE 5 MARS 2 O O «

LE DEVOIR

CAROLE THÉBERGE

«Conter l’histoire pour 
s’assurer qu’on n’oublie pas 

ce qui a été fait»
Page 2

tZ-Æ

DIANE LAVALLÉE

«Nous devons tenir compte 
du désir des femmes de 
devenir mères et de leurs 
ambitions professionnelles»
Page5

SOUKCi: NI WSCOM

Elles» attendent)• • •

La femme, «égale de l’homme»? En nombre, certes. Pourtant, sans avoir à se rendre sur 

d’autres continents, là où les valeurs religieuses, traditionnelles et culturelles prévalent 

toujours, il faut jeter un regard franc sur nos sociétés occidentales avant de conclure 

que le 8 mars, cette Journée internationale des femmes, serait d’abord un jour de fête.

NORMAND THERIAULT

C
e n’est pas parce qu'une loi a été un 
jour votée qu’il faut conclure que le 
problème qui l’avait occasionnée est 
de ce fait réglé. D y a neuf ans, le Qué­
bec légiférait en matière d’équité sala­
riale: il fallait non seulement réduire l’écart qui 

prévalait entre les salaires des femmes et des 
hommes, mais statuer que le principe d’égalité 
prévaudrait en cette matière. Une année donc 
avant la révision de cette législation, un constat 
s'impose, comme le fait remarquer Louise Mer­
cier, vice-présidente et responsable du dossier de 
la condition féminine a la Fédération des tra­
vailleurs et travailleuses du Québec •Dans les en­
droits de 10 à 49 employés ou de 50 à 100, on peut 
penser que, là où le syndicat n’a pas mis la main à 
la pâte, on risque de trouver bien des entreprises qui 
n'ont pas tenu compte de l’équité; particulièrement 
du côté du 10-49. Sous-mêmes qui avons joué le 
ride de chien de garde en insistant auprès des em­
ployeurs. on ne dispose pas des mécanismes pour
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être en mesure de vérifier ce qui s'est passé, parce 
qu’il n’y avait pas d'obligation de former des comités 
d’application de la loi. On n'était pas obligé non 
plus d’avoir des groupes de travail et on peut se de­
mander si les affichages requis ont été faits; seuls les 
salariés peuvent en témoigner»

La vigilance est en fait toujours de mise. Il a 
ainsi fallu attendre un bon moment avant que 
soit clarifiée la position gouvernementale lors de 
la dernière négociation avec ses employés (qui 
s’est conclue, en le rappelle, par voie de décret): 
contrairement aux premières indications, il est 
toujours possible de discuter d’équité salariale. 
Sans pression des milieux concernés, cela était-il 
dans les intentions originales du Trésor? Allez 
savoir...

Ce n'est pas parce que, dans le passé, des 
femmes ont débattu sur la place publique du 
sexisme qui prévalait dans les sociétés occiden­
tales et dénoncé par leurs écrits cette dégradation 
dans la présentation de la femme, lorsqu’elle est 
vue et voulue comme un ample objet, qu’il faut 
croire que la relation forme-fonction, ici définie
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sur le plan de la sexualité, n’a plus cours. Ouvrons 
d’ailleurs, n’importe quel soir donné, le poste de 
télé et constatons que, si la femme montrée n’est 
pas une «top modèle», alors son «rêve» serait de 
le devenir.

Si une telle situation est déjà lourde pour toute 
femme adulte, on comprendra qu'elle devient dra­
matique quand ce même pattern est proposé à 
des adolescentes et même des préadolescentes. 
Ce à quoi s'applique l’industrie de la consomma­
tion. Pour une sexologue telle que Jocelyne Ro­
bert, ITiypersexualisation de nos sociétés est un 
fléau et elle l’affirme avec des mots crus: «Le mo­
dèle sexuel d’aujourd’hui est vraiment por­
nographique et, du même coup, la femme 
y est représentée comme un objet de plaisir 
pour l’homme. L’image qui est envoyée 
aux adolescentes est celle de collisions géni­
tales.» La jeune fille d'aujourd’hui selon 
l’image entretenue par le •Girl Fower»?
Une future •Queen félationniste»\

Dans d’autres secteurs, avec le retour 
en force des groupes de pression reli­
gieux et autres lobbies conservateurs, il 
n’est plus possible d’affirmer que la fem­
me soit -propriétaire» ou première «res­
ponsable» de son corps. On attend ainsi avec 
crainte un des premiers jugements de la nouvelle 
Cour suprême américaine dans une cause portant 
sur l’avortement EL au nord du 49' parallèle, on 
se demande jusqu’à quand un Harper pourra 
contenir les aspiration', de ses troupes, qui ne de­
mandent pas mieux que d’être plus américains 
que George lui-même
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Et de se dire qu’«un 1200 $» par enfant n’est 
pas en soi une incitation pour les femmes à opter 
pur une carrière. Néanmoins, tout n’est pas tou­
jours négatif et plus d’une considère que la nou­
velle législation québécoise régissant les congés 
de maternité offre vraiment plusieurs avantages.

Toutefois, au plan politique, beaucoup reste à 
faire. Si, au gouvernement du Québec, la ministre 
Théberge, comparant la situation locale à ce qui 
prévaut en Occident se félicite de voir cette entité 
gouvernementale se classer au 14’ rang pour le 
nombre de femmes siégeant a la législature, cela 
ne fait pas oublier que le projet de réforme électo­

rale devra trouver le moyen de garantir 
une réelle représentation d’une moitié 
de la population dans les instances du 
pouvoir gouvernemental.

Des luttes, donc, toujours à mener. 
Pour faire en sorte que les valeurs tra- 
dhionneDes, où la femme, peu importe 
le secteur, se voit toujours reléguée, 
elle et ses aspirations, au second plan, 
évoluent Au Québec, le Conseil du sta­
tut de la femme a survécu à une volon­
té de réforme. I^a Fédération des 
femmes du Québec fête aussi un 40' 

anniversaire en soutenant qu’il y encore nécessité 
d’intervenir dans phis d’un dossier.

Le 8 mars prochain donc, Journée internation» 
le des femmes, il n’y aura pas que des roses pour 
parfumer l’atmosphère: des femmes témoigne­
ront aussi pour un monde égalitaire.

Le Devoir
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JOURNEE INTERNATIONALE DES FEMMES
Entrevue avec Carole Théberge

Une politique en devenir
«Conter l’histoire pour s’assurer qu’on n’oublie pas ce qui a été fait»

En attendant la nouvelle politique québécoise en matière de 
condition féminine, qui sera déposée cette année, la ministre 
responsable de ce dossier, Carole Théberge, a accepté de se 
prêter à une réflexion sur la situation des femmes. Survol 
d’une longue marche sur un chemin cahoteux aux pentes 
parfois abruptes.

THIERRY HAROUN

T es hommes travaillent fort à 
" -L/ casser le crabe, mais décorti­
quer le crabe comme on le fait, c’est 
difficile aussi. On travaille sous la 
pression, nous aussi, puis il ne faut 
pas qu’on refuse de la “job" trop sou­
vent. C’est encore plus difficile pour 
les filles qui ont des enfants; ces 
filles-là n’arrêtent jamais. Mais 
entre nous, on se tient, puis on se 
comprend», confiait le 22 mai 2002 
au Devoir, sous le couvert de l’ano­
nymat, une travailleuse gaspésien- 
ne d’une usine de transformation 
du crabe des neiges, à l’occasion 
d’une enquête que nous avons me­
née sur le dur labeur de ces ou­
vrières qui travaillent à la chaîne 
entre lumières froides et plan­
chers humides.

la solidarité féminine est prover­
biale et elle ne date pas d’hier. Dans 
le cadre de la Journée internationa­
le des femmes du 8 mars 2000, le 
Conseil du statut de la femme 
(CSF) avait produit un document in­
titulé Pas à pas, fort pertinent 
d’ailleurs, qui recensait 4a longue 
marche des femmes au Québec» et 
dans lequel on peut lire que, dans 
les années 1930, la «solidarité avait 
ses tactiques Quand un huissier s’an­
nonçait quelque part pour une saisie 
et une vente aux enchères, une quin­
zaine de femmes remplissaient la 
maison. Elles achetaient alors tout le 
ménage, à bas prix, et le remettaient 
ensuite en entier au propriétaire». 
Futées et... solidaires, disions-nous.

Autre exemple, relate-t-on dans 
ce même document: «Le 11 no­
vembre 1983, jour du Souvenir, une 
mystérieuse dame en noir dépose une 
gerbe de fleurs au carré Dominion 
avec l’inscription “Pour toutes les 
femmes violées en temps de guerre". 
L'année suivante, Dana Zwmok re­

prendra son geste, accompagnée cette 
fois d’une quarantaine de femmes, 
d’hommes et d’enfants.»

Passé et devenir
La violence sous toutes ses 

formes est un «point sensible», in­
dique la ministre Théberge. «Quand 
üyadela violence dans une famille, 
c’est tout le monde dans l’entourage 
qui écope bien souvent. Tout ça est 
bien malheureux. On [au gouverne­
ment québécois] a pris le taureau 
par les cornes en établissant une poli­
tique pour contrer la violence conju­
gale. D’ailleurs, au Québec [compa­
rativement à ce qui se fait dans ce 
domaine à l’échelle mondiale], on 
fait figure de chef de file. Il faut s’en ré­
jouir, mais en même temps il ne faut 
pas arrêter le travail. Il s’agit de 
mieux comprendre les réalités d’au­
jourd’hui afin d’y répondre mieux.»

C’est dans ce sens que la nouvel­
le politique du gouvernement Cha- 
rest compte revoir ses stratégies 
d’action. Une politique «qui est pré­
sentement en devenir» et qui sera 
déposée dès cette année, assure la 
ministre Théberge. Cette politique 
s’inspirera largement de l’avis du 
CSF intitulé Vers un nouveau 
contrat social pour l’égalité entre les 
femmes et les hommes, lequel docu­
ment a fait l’objet d’une commis­
sion parlementaire l’année derniè­
re. Cette consultation a été selon la 
ministre un «succès», en précisant 
que c’était «la première fois que 
toutes les personnes qui se sentaient 
interpellées [par cette question] pou­
vaient présenter un mémoire». 
Quelque 108 mémoires ont été dé­
posés lors de cette commission par­
lementaire, en provenance de 
75 groupes de tous ordres.

«Nous avons écouté nombre de 
suggestions et recommandations, et 
parfois des inquiétudes. Entre autres,

ARCHIVES LE DEVOIR
La ministre responsable de la condition féminine, Carole 
Théberge

sur la question des problèmes sociaux 
que vivent les hommes aussi», sou­
ligne Carole Théberge.

Interventions
Vers un nouveau contrat social 

pour l’égalité entre les femmes et les 
hommes propose au gouvernement 
québécois plusieurs axes d’inter­
vention, soit de promouvoir l’égali­
té économique entre les femmes et 
les hommes, de corriger les inéga­
lités qui persistent dans le contexte 
d’une économie ouverte et mondia­
lisée, de susciter la reconnaissance 
de la parentalité et du soutien aux 
personnes dépendantes, de mettre 
en place les conditions pour une 
meilleure articulation des temps 
sociaux, d’améliorer la santé et le 
bien-être en s’assurant que les ser­
vices soient adaptés aux réalités 
des femmes et des hommes, d’éli­
miner toute violence et atteinte à la 
dignité ou à l’intégrité subies en rai­
son du sexe, et enfin, de favoriser la

IL Y A ENCORE
TANT À FAIRE

Pour une réelle égalité

transformation des rôles sociaux 
par la lutte aux stéréotypes fémi­
nins et masculins, et par la promo­
tion de valeurs et de comporte- 
mepts égalitaires.

A ce titre, le document du CSF 
précise qu’il serait souhaitable 
d’amener les milieux de la culture, 
du sport et des loisirs ainsi que les 
médias à évaluer leur conduite 
quant à la diffusion des stéréotypes 
sexuels et sexistes, et à la promo­
tion de valeurs égalitaires. En clair, 
«l’influence des médias est détermi­
nante dans la diffusion des stéréotypes 
et la construction de l’identité sexuel­
le. Or, des vidéo-clips et des maga­
zines continuent de présenter les 
femmes comme des êtres soumis et 
passifs. L’usage d’images réductrices, 
poursuit ce document sévit aussi du 
côté des personnages masculins ren-

fbrçant une conception de la masculi­
nité basée sur la domination. »

Et pour faire contrepoids, lit-on, 
•certains médias présentent des 
images de femmes dominatrices à 
côté d’hommes ridiculisés allant tout 
autant à l’encontre des modèles de 
rapports égalitaires».

Sensibilisation
Le Conseil du statut de la femme 

suggère de plus de soutenir l’exer­
cice du pouvoir et de la participa­
tion sociale en toute égalité par les 
femmes et les hommes sur les 
plans national, régional et local. La 
ministre Théberge est d’avis à cet 
égard qu’il faut impérativement 
sensibiliser les femmes à l’acte poli­
tique, et ce, «sans relâche» car les 
femmes n’en sont «pas nécessaire­
ment convaincues malgré le fait 
qu’elles représentent un peu plus de 
la moitié de la population. Jl existe 
en ce sens le programme “À égalité 
pour décider"».

Dans le document Pas à pas, il 
est également mis en exergue 
qu’en 1926, le Montreal Women’s 
Club «envoie une délégation à Qué­
bec pour réclamer que les femmes 
mariées puissent voter aux élections 
municipales. La délégation fera anti­
chambre une journée entière. Elle re­
partira sans avoir été entendue».

Ainsi, si les temps ont bien chan­
gé depuis lors, la question suivante 
mérite d’être posée: la société est- 
elle, aujourd’hui encore, à ce point 
machiste, comme on le laisse en­
tendre? «/espère que non! Il y a des 
réalités qui sont là pour toutes sortes 
de raisons. Il existe des mentalités qui 
sont là... Il y a des changements de 
mentalités à faire. Nous avons en ce 
sens beaucoup de chemin à faire.» EL 
toujours selon Mme Théberge, la 
journée du 8 mars a sa raison d’être 
afin de «conter l’histoire pour s’assu­
rer qu’on n’oublie pas ce qui a été fait 
et ce qui s’est dit, et ainsi donner l’oc­
casion d’écrire la suite de Ihistoire».

Collaborateur du Devoir

Commission 
de l’équité salariale

Il n’y a pas 
que l’argent 

qui
compte...

Reconnaître 
le «travail social 

des femmes»
Il y a près de dix ans, l’As­
semblée nationale adoptait à 
l’unanimité la loi sur l’équité 
salariale. Cette pièce législa­
tive a rencontré moult em­
bûches dans son application. 
De la théorie à la réalisation 
sont apparus bien des 
écueils qui en ont mitigé les 
effets ou l’ont carrément ren­
due inopérante à bien des 
égards, pour des raisons 
d’argent, de culture et de 
mode d’emploi. Malgré tout, 
les femmes en seraient sor­
ties gagnantes. L’heure des 
bilans a sonné: le temps est 
venu d’aplanir les difficultés 
et de trouver le moyen de 
maintenir les acquis.

REGINALD HARVEY

Depuis 2002, Rosette Côté pré­
side la Commission de l’équi­
té salariale. Cet organisme procè­

de actuellement à un vaste sonda­
ge, destiné à consolider le rapport 
sur l’état général de la situation, 
qui sera déposé en novembre pro­
chain, tel que prévu par le mi­
nistre du Travail dans la loi de 
1997. Elle situe cette réflexion: 
«L’objectif, ce n’est pas de réécrire 
la loi; c’est de voir comment elle est

VOIR PAGE G 3: ÉQUITÉ

La Loi sur
l'équité salariale

fcfvAAriÀJ]
Cette Loi est là pour rester parce que toutes et tous vous y contribuez.

Pour en savoir plus...
Voyez le clip

Le salaire a-t-il encore un sexe?
Sur le site Web de la Commission

www.ces.gouv.qc.ca 
1 888 528.8765

can
caca

4PTS Alliante du personnel 
professionnel et technique 
de la santé et des services sociaux

Tél. : 450.670.2411 
1 866 521.2411 
www.aptsq.com

Toujours et 
plus que jamais
engagées
En cette journée internationale 
des femmes 2006,

les professionnelles de l'État sont 
toujours et plus que ïamais 

engagées ô donner à la population 
québécoise des services publics 

intègres et de qualité.

Syndicat de professionnelles et professionnels 
du gouvernement du Quebec

U

http://www.ces.gouv.qc.ca
http://www.aptsq.com
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appliquée sur le terrain, quels ont 
été Us irritants et les difficultés, et à 
quels endroits des points ont été 
bien ou mal compris. Les données 
recueillies serviront à la Commis­
sion pour faire soit des propositions 
d’amendement à la loi, soit pour 
clairement convenir d'une nouvelle 
façon de procéder.»

Maintenir les acquis
En septembre, la Commission 

procédera en outre à une consul­
tation avec ses partenaires, qui se­
ront appelés à enrichir de leurs 
points de vue le document de ré­
flexion qui sera remis au ministre; 
il reviendra à celui-ci de décider 
de la forme que prendra le débat 
subséquent Est-ce que le temps 
serait venu de parler déjà de repo­
sitionnement ou de réorientation? 
•Indépendamment du rapport de 
2006, je dirais que ce qui ressort 
des travaux effectués auprès des 
partenaires et qui n’ont pas été pu­
blicisés, mais que j’entends depuis 
que je suis en fonction, c’est que la 
loi est très peu ‘‘parlante’’ sur le 
maintien de l’équité; cette loi se pré­
sente en deux temps, dont le pre­
mier comporte un exercice d’équité 
pour apporter la correction sur la 
discrimination systémique en entre­
prise, et dont le deuxième repose sur 
le fait de ne pas la recréer ou sur le 
maintien de celle-ci.» Elle ajoute 
un éclaircissement: «Les éléments 
de la loi ne fournissent pas suffi­
samment de façons de procéder sur 
ce volet, de l’avis des partenaires. Il 
y a comme un consensus entre ceux- 
ci pour rendre le maintien plus ex­
plicite. Comment? Personne n’a 
beaucoup d’idées et pour l’heure, 
c’est nous qui creusons la question. »

Au-delà de l’aspect 
financier

La présidente présente la loi 
d’abord et avant tout sous l'angle 
d’un droit fondamental: «Primo, 
les femmes ont le droit d’exiger 
une égalité économique, et que 
l’écart salarial soit diminué, pour 
ne pas dire annulé. Deuxième­
ment, le tout se situe dans le 
contexte des pratiques de travail, 
et ça oblige les employeurs à chan­
ger leurs pratiques de rémunéra­
tion et d’évaluation des emplois de 
même que celles à l’égard de la re­
connaissance des compétences et 
du travail féminins.»

Elle met en relief un point ma­
jeur: rCette législation agit en 
même temps sur la gestion des res­
sources humaines. Dans son essen­
ce, c'est une façon de procéder vi­
sant à considérer ces ressources 
comme les piliers de toute entrepri­
se. Donc, ça dépasse le domaine du 
travail et là, on rentre carrément 
dans la gestion de ces ressources 
dans le but d’en arriver à rester plus 
concurrentiel, d’attirer et de garder 
du monde, pour foire en sorte que le 
travail soit reconnu. On joue tou-

LAGENDA
L’HORAIRE TÉLÉ,
LE GUIDE DEVOS SOIRÉES

Gratuit dans Le Devoir du samei
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EQUITE À l’heure des bilans

SOURCE COMMISSION DE LÉQUITE 
SALARIALE

Rosette Côté

jours sur trois fronts. L’enjeu tourne 
autour de toute la reconnaissance 
du travail social des femmes et, plus 
particulièrement, du travail tradi­
tionnellement féminin.»

Il importe donc de regarder le 
problème sous l’angle d’un béné­
fice relié au salaire, mais aussi 
d’adopter une vision élargie de 
cette mesure: •La loi sur l’équité 
salariale repose sur des valeurs et 
elle est fondée sur les droits de la 
personne. On n'est plus dans le 
même registre sous cet angle et je 
comprends que ce soit contrai­
gnant pour les entreprises.» Elle 
résume l’ampleur de la problé­
matique: «0« doit la présenter 
comme une loi qui agit sur le plan 
des entreprises et de leurs pra­
tiques; en même temps, elle prend 
sa source dans les chartes des 
droits et libertés, tout en voulant 
changer les mentalités et œuvrer 
dans une démocratie. C’est vrai­
ment très large.»

Retour sur les acquis
Finalement, sur le plan concret, 

la première question qui se pose 
est la suivante: les femmes sont- 
elles sorties gagnantes de cette loi 
aux applications complexes? Ro­
sette Côté s’interroge: •Est-ce qu'il 
y a une réduction de l’écart salarial 
entre les emplois d’hommes et de 
femmes lorsqu’on les compare de­
puis dix ans? L’Institut de la statis­
tique du Québec constate que, lors­
qu’il y a eu des augmentations sala­
riales dans les entreprises de 200 
employés et plus, il y a eu des ajuste­
ments salariaux pour une catégorie 
féminine de l’ordre d’environ 5 %; 
ils attribuent cette hausse à l’appli­
cation de la loi.»

Elle ajoute un autre élément po­
sitif: »À la suite d'une enquête en 
2002, on est allé voir le pourcenta­
ge de la hausse dans les entreprises 
qui avaient complété l’exercice, soit 
environ les deux tiers. On a noté 
une augmentation se chiffrant au­
tour de 8 % et, ce qui est intéres­
sant, cette hausse s’était produite 
dans les milieux non syndiqués.» 
Enfin, elle mentionne un troisiè­
me bénéfice, soit celui issu de l’en­
tente avec le Syndicat des profes­

sionnels du gouvernement du 
Québec (SPGQ).

Les retombées 
collatérales

Elle souligne que d’autres fac­
teurs, telle l’augmentation du sa­
laire minimum, peuvent contri­
buer à réduire l’écart salarial, 
avant de cerner les effets indirects 
de la loi: •La culture du travail a 
commencé à se modifier. D’abord, 
on a changé les modes de rémuné­
ration. Deuxièmement, on a incul­
qué des nouvelles façons d’évaluer 
les emplois en faisant ressortir les 
compétences dites féminines qui 
avaient toujours été très invisibles » 
Elle mentionne encore que, dans 
la petite entreprise, la loi a contri­
bué à l’amélioration du climat de 
travail, quelle a créé un sentiment 
de justice entre les différentes ca­
tégories de personnel et qu’elle a 
fourni de nouvelles méthodes de 
travail pour l’évaluation des em­
plois et des rémunérations.

Elle complète en dégageant cet 
autre point important: •Tout le 
monde a compris que l’équité sala­
riale, ça ne se négociait pas; celle-ci 
est exclue du champ de la négocia­
tion et ça ne fait plus partie du 
“Give and Take'. Cest maintenant 
un exercice qui est indépendant du 
processus de “négo", qui est lié véri­
tablement à la correction de l’écart 
salarial. C’est un autre effet indi­
rect important.»

Résistance culturelle
Dès le départ en 1997, il est ap­

paru que, dans la moitié des cas, 
les écarts salariaux étaient attri­
buables à la discrimination systé­
mique, ce qui a largement motivé 
les législateurs à adopter la loi. Ro­
sette Côté laisse savoir qu’il a fallu 
travailler sur tous les fronts à la 
fois pour enrayer ce phénomène, 
particulièrement présent dans les 
petites entreprises de 10 à 50 em­
ployés, lesquelles sont au nombre 
de 35 000 parmi les 45 000 tou­
chées par loi. Elle dépeint le por­
trait: •La culture du travail, qui 
consiste à connaître les emplois et 
les descriptions de tâche, à payer les 
gens vraiment pour ce qu’ils font 
sans les surévaluer ou les sous-éva- 
luer, n’existait pas.»

Il a été nécessaire d’imposer à 
la fois la correction de l’inégalité 
économique des femmes et les 
changements de pratiques: *11 y 
avait un grand ménage à faire à 
plusieurs niveaux.» Elle pose ce 
constat «Au cœur de nos enquêtes 
actuelles, ce que nous voyons, ce 
n’est pas de la mauvaise foi: les pe­
tites entreprises font leur exercice 
correctement. On s’aperçoit quand 
même que c'est très difficile d’avoir 
un outil d’évaluation des emplois, 
même si peu de fadeurs entrent en 
ligne de compte et même s'il n’y a 
pas beaucoup de compétences qui 
sont mesurées.»

Collaborateur du Devoir
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Les syndicats sont heureux que l'équité 
salariale n 'ait pas été touchée 

par le récent «coup de force patronal»
La loi 142, qui a imposé les nouvelles règles 
du jeu dans les relations de travail de la fonc­
tion publique en décembre dernier, ne 
couvre pas le champ de l’équité salariale. Ce 
dossier a été écarté du coup de force patro­
nal. Les syndicats s’en félicitent, mais pour 
eux aussi le temps est venu de faire les 
comptes sur cette question.

La présidente de la Confédération des syndicats 
nationaux (CSN), Claudette Carbonneau, mesu­
re l’état de la situation en équité sur un ton plutôt mo­

queur ffe vous dirais que la grande exception veut 
que, là-dessus, on soit plutôt d’accord avec le gouverne­
ment du Québec. Au moins, U distingue les genres à ce 
sujet», dit-elle en riant

Puis, elle poursuit •Pour nous, le dossier de l'équité 
salariale, c’est une chose et ça découle d’une loi; cela ne 
peut pas foire l’objet d’un décret et il devra suivre son 
cours. Il va de soi que le gouvernement a créé énormé­
ment d'ambiguité autour de cette question en affirmant 
qu’il disposait d’une enveloppe globale de 12,6 %; il a 
laissé savoir que celle-ci valait à la fois pour les aug­
mentations salariales qui, au moment de la négocia­
tion, étaient inconnues. On sait maintenant qu elles 
sont de l'ordre de 8 % sur dix ans et neuf mois; cer­
taines améliorations normatives se sont aussi afoutées. 
Les dirigeants disaient vouloir jouer à l’intérieur de cet­
te enveloppe-là pour en arriver au 12,6 %, ce que nous 
avons toujours contesté. Par ailleurs, il n'a pas décrété 
de résultat d’équité salariale et il s'en est remis au pro­
cessus à poursuivre en cette matière.»

En dArembre dernier toujours, le gouvernement 
déposait une offre sur l’équité que les quatre grands

syndicats impliqués dans le domaine intersyndical — 
CSN, CSQ (Centrale des syndicats du Québec), FTQ 
(Fédération des travailleurs du Québec) et FHQ (Fé­
dération des infirmières et infirmiers du Québec) — 
examinent toujours: •Cest plus long et plus laborieux 
en raison du fuit que quatre organisations se retrou­
vent en présence. Notre intention est de travailler d’ar­
rache-pied pour donner suite à cette proposition et 
aboutir à un résultat entre les parties qui réponde aux 
impératifs de la loi.»

Un examen détaillé du côté de la FTQ
Même si l’opération bilan s'avère complexe du côté 

de la FTQ, en raison de sa forte taille et des structures 
en place, la CSQ prend très au sérieux cet exercice, 
comme le rapporte sa vice-présidente et responsable 
du dossier de la condition féminine, Louise Mercier 
•On veut obtenir une étude basée le plus près possible de 
la réalité avec des points précis qui vont la refléter et 
montrer vraiment requise passe sur le terrain. »

Elle fait déjà preuve de ce réalisme à propos de la 
situation actuelle, forte de l’expérience qu’elle a vé­
cue dans divers milieux de travail: •Dans les endroits 
de 10 à 49 employes ou de 50 à 100, on peut penser 
que. là où le syndicat n à pas mis la main à la pâte, on 
risque de trouver bien des entreprises qui n ’ont pas 
tenu compte de l'équité; particulièrement du côté du 
10-49. Nous-mêmes qui avons joué le rôle de chien de 
garde en insistant auprès des empUryeurs, on ne dispose 
pas des mécanismes pour être en mesure de vérifier ce 
qui s’est passé, parce qu’il n’y avait pas d'obligation de 
former des comités d'application de la loi. On n'était 
pas obligé mm plus d’avoir des groupes de travail et on 
peut se demander si les affichages requis ont été faits; 
seuls les salariés peuvent en témoigner»

R. H.
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JOURNEE INTERNATIONALE DES FEMMES
Procréation médicalement assistée Garde d’enfants

Contestations
«Permettre aux femmes 

d'avoir leurs enfants plus jeunes»

Un réseau complémentaire
Une réforme pour «justifier ^ 

une compression budgétaire» ?
Suivant de près l’adoption d’une loi fédérale, le Québec a 
déposé en décembre 2004 un projet de loi sur la procréa­
tion assistée. Qualifié de coquille vide par les groupes de 
femmes, le projet de loi 89 saura-t-il répondre aux préoccu­
pation des citoyens?

ISABELLE MALTAIS

Visant à encadrer les activités 
cliniques et de recherche en 
matière de procréation assistée, 

le projet de loi 89 afiirme recher­
cher une pratique de qualité, sé­
curitaire et conforme a l’éthique. 
Cependant, les normes et condi­
tions de la pratique et de la re­
cherche n’y sont pas encore défi­
nies. On prévoit plutôt les déter­
miner par des règlements qui se^ 
raient mis en place hors du 
contexte législatif, principale­
ment par les fonctionnaires et les 
professionnels du milieu. Et c’est 
ici que le bât blesse. «Ce projet est 
vide. Comment voulez-vous qu'il 
atteigne les objectifs qu’il pose s’il 
ne propose pas de moyens? Aucu­
ne valeur n’a été proposée. Le pro­
jet ne mentionne même pas ce 
qu’on a l’intention de faire au su­
jet des articles 8 à 12 de la loi fédé­
rale, pourtant contestés par le 
Québec», déclare Inde Bélanger, 
agente de recherche au Conseil 
du statut de la femme (CSF).

En effet, au moment du dépôt 
de son projet de loi, le gouverne­
ment québécois avait également 
déposé un renvoi en Cour d’ap­
pel contestant la constitutionnali­
té de certains articles de la loi fé­
dérale qu’il estimait être de 
compétence provinciale.

Le CSF ainsi que la Fédération 
du Québec pour le planning des 
naissances (FQPN) plaident donc 
en faveur d’un débat social sur la 
question, auquel participeraient 
tant la population que les experts. 
«On doit discuter de la procréation 
assistée. Ces techniques transfor­
ment notre façon de concevoir la 
vie et notre contrôle sur celle-ci. 
Elles changent les fondements de 
l’être humain. On doit se deman­
der si c’est cela qu’on veut», affir 
me Nathalie Parent, de la FQPN.

Pour une norme 
nationale

En plus du débat sur la place 
publique, qu’ils considèrent es­
sentiel, le CSF et la FQPN vou­
draient que le gouvernement 
mette en place une instance cen­
trale d’encadrement, composée 
de scientifiques, de spécialistes 
des sciences sociales et de 
simples citoyens, qui déciderait 
des principes et des normes aux­
quels la future loi serait soumise, 
et qui pourrait conseiller le mi­
nistre de la Santé de façon régu­
lière sur les différentes ques­
tions se rapportant à la procréa­
tion assistée.

Présentement, le projet de loi 
prévoit le recours au Collège des 
médecins pour obtenir des re­
commandations sur le sujet. Et il 
inquiète par son flou puisque, 
dans sa forme actuelle, il pourrait 
permettre que l’encadrement des 
pratiques soit remis à des comi­
tés d’éthique relevant de chacun 
des centres de procréation, ce 
qui pourrait entraîner d'un en­
droit à un autre des interpréta­
tions différentes des règlements 
mis en place par le gouverne­
ment. «On demande à ceux qui 
ont des intérêts dans la procréa­
tion assistée de décider pour la po­
pulation! On doit mettre en place 
une instance indépendante», dit 
Nathalie Parent.

les groupes de femmes sont 
très critiques par rapport à la pro­
création assistée. Pour le CSF, 
deux principes devraient diriger 
le recours à celle-ci: la prévention 
et le traitement de l’infertilité, 
ainsi que la protection de la santé 
des femmes et des enfants. Le 
CSF pense qu'il est essentiel de 
faire des recherches sur les 
causes de l’infertilité et qu'il faut 
d'abord essayer de les régler 
avant d’opter pour la solution faci-

}wk \jm Jti£LL£ égaütê

Parce qu’il faut se dresser contre un 
gouvernement qui recourt cavalièrement à la 
matraque législative plutôt que de négocier de 
bonne foi;

Q Parce que ce coup de force constitue une insulte 
et une menace pour l'ensemble du mouvement 
syndical;

i Parce que ce sont majoritairement des femmes 
qui en subiront les conséquences, tant à titre de 
travailleuses que d’utilisatrices de services!

L’Intersyndicale
des

femmes
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le de la procréation assistée. «// 
faut que le gouvernement fasse de 
la prévention contre les MTS com­
me la chlamydia, qui cause l’infer­
tilité. Il faut aussi qu'il mette en 
place des conditions monétaires et 
sociales pour permettre aux 
femmes d’avoir leurs enfants plus 
jeunes. Il faudrait également repé­
rer les polluants environnemen­
taux qui causent l’infertilité pour 
essayer de les réduire ou de les éli­
miner», soutient Lucie Bélanger.

Des techniques 
éprouvées

En ce qui a trait a la santé, 
Mme Bélanger affirme que des j 
pratiques qui devraient encore | 
être au stade de la recherche 
sont appliquées aux femmes i 
ayant recours à la procréation as­
sistée. Elle demande donc la ga­
rantie de techniques éprouvées, ! 
et ce, même si l’évolution1 du sec- ; 
leur est très rapide.

A ce sujet, la D" Louise Lapen- 
sée, gynécologue-obstétricienne ! 
à la clinique de fertilité Ovo, se j 
veut rassurante. «Aucune donnée 
n indique que la fécondation in vi­
tro pourrait poser des risques pour 
la santé des femmes. Quand ils 
viennent en clinique, les couples 
sont informés de ce à quoi ils s’ex­
posent. Bien sûr, il ne faut rien 
prescrire sans évaluation appro­
priée. Far exemple, il ne faut pas j 
donner de stimulation ovarienne \ 
sans raison. Mais je sais que, mal­
heureusement, certains médecins 
le font.»

C’est justement le mauvais em- j 
ploi de ces techniques qui font 
craindre le pire au CSF et à la 
FQPN et qui leur font demander 
des balises très claires au gouver­
nement. «C’est la façon dont on 
procède que nous réprouvons. Par 
exemple, pour pallier au manque \ 
d'efficacité de la technique, on va \ 
implanter trois ou quatre em- \ 
bryons dans l'utérus de la femme, j 
ce qui provoque des grossesses mul­
tiples, donne souvent naissance à 
des bébés prématurés et peut ap­
porter des problèmes majeurs», dé­
chiré Nathalie Parent.

Mais selon la I)1' 1 .apensée, on 
voit que, partout sur la planète, 
les centres de fécondation com­
mencent à être sensibilisés à cet­
te problématique. Il y aprait 
même des médecins aux Etats- 
Unis pour affirmer que les gros­
sesses multiples constituent un 
grave échec des techniques de 
procréation assistée. «Les 
couples qui viennent nous voir rê­
vent tous d’avoir des jumeaux. 
Nous sommes là pour leur dire 
non, mais si ils y tiennent absolu­
ment. on ne peut pas les obliger à 
se faire implanter un seul em­
bryon, il n’y a aucune réglemen­
tation là-dessus.»

C’est pour combler un vide ju­
ridique que le CSF et la FQPN 
demandent la réglementation de 
la procréation assistée. Et c’est 
pour répondre au vide créé par le 
projet de loi 89 qu’elles insistent 
et demandent que l’on clarifie les 
pratiques interdites, les pra­
tiques autorisées et les condi­
tions desdites pratiques, tout 
cela selon une éthique corres­
pondant aux valeurs de la popu­
lation du Québec.

Collaboratrice du Devoir

Depuis quelques mois, le réseau québécois 
de garde d’enfants se retrouve à l’avant-scène 
de l’actualité politique. D’une part, le gouver­
nement Charest en a modifié le fonctionne­
ment par l’adoption de la loi 124 et, d’autre 
part, les ententes fédérales-provinciales sur 
les garderies ne tiennent plus, le nouveau 
gouvernement Harper préférant aider direc­
tement les parents plutôt que de soutenir un 
réseau public. Ces changements sont-ils favo­
rables et comment affecteront-ils la garde 
d’enfants au Québec?

PIERRE VALLÉE

Avant toute réponse, il convient de brosser un por­
trait des services de garde au Québec. En 1997, 
le gouvernement péquiste d’alors a mis en place un ré­

seau public de garderies à contribution parentale ré­
duite: les fameuses garderies à «cinq piastres». Ce ré­
seau avait et a toujours trois composantes: les centres 
de la petite enfance, les garderies privées et les garde­
ries en milieu familial.

On compte actuellement environ 200 000 places 
dans le réseau, qui se répartissent comme suit 165 000 
places, la part du lion donc, sont partagées à peu près 
également entre les places en installation ou CPE et les 
places en milieu familial; la balance, soit 35 000 places, 
se trouve en garderie privée. Soulignons que toutes 
ces places sont à 7 $ par jour. Il n’existe pas au Québec 
de véritables garderies privées, sauf les services de 
garde offerts à domicile pour un groupe de cinq en­
fants et moins. En pareil cas, il n’est pas nécessaire 
d’obtenir un permis du ministère et par conséquent, 
ces services de garde ne sont pas régis.

Vint la loi 124
Rappelons que, depuis 1997, les services de garde en 

milieu familial étaient obligatoirement affiliés à un 
Centre de la petite enfance (CPE) dont l’un des man­
dats consistait à soutenir la garde en milieu familial. De 
plus, le nombre de places en milieu familial variait d’un 
CPE à l’autre, allant d’une dizaine à une centaine.

C’est ce que vient modifier, entre autres, la loi 124 en 
créant des bureaux coordonnateurs (BC) qui, à partir 
de maintenant ont le mandat de soutenir et de coordon­
ner les services de garde en milieu familial. Ces bu­
reaux coordonnateurs seront établis selon un territoire 
donné et ils seront chacun responsable d’un plus grand 
nombre de places.

Les réactions à cette modification furent différentes 
selon la place occupée sur l’échiquier. A l’Association 
québécoise des centres de la petite enfance (AQCPE), 
qui regroupe près de 750 des 1000 CPE, l’accueil a été 
plutôt mitigé. «Nous ne sommes pas en désaccord avec 
l'amélioration du système, explique Hélène Potvin, prési­
dente de l’AQCPE, mais nous étions en désaccord avec 
cette façon de faire. D’autant plus que les plus récentes 
études démontrent que la garde en milieu familial est su­
périeure lorsque jumelée avec une installation.»

De son côté, le Conseil québécois des centres de la 
petite enfance, qui regroupe environ 150 CPE, a choisi 
d’appuyer le projet de loi. «Il nous apparaissait respon­
sable d’analyser le système après sept ans d’existence, avan­
ce Francine Lessard, la directrice générale. Les bureaux 
coordonnateurs permettront de centraliser l’information et 
d'être plus efficients sur le plan financier.»

Sylvain Lévesque, président de l’Association des gar­
deries privées du Québec (AGPQ), a lui aussi appuyé le 
projet de loi puisqu'il favorise davantage l’équité. «Il n'y 
a plus de discrimination entre les trois sortes de garde et 
c’est logique, puisqu 'il s’agit du même enfant. Cela vient 
aussi corriger le monopole que les installations exerçaient 
sur la garde en milieu .familial. »

Une mesure qu’applaudit Nathalie D’Amours, prési­
dente de l’Association des éducatrices et éducateurs en 
milieu familial du Québec (AEMFQ). «En principe, les 
CFE devaient nous soutenir, mais dans la réalité, ce 
n 'était pas toujours le cas. Iss CPE de peu de places en mi­
lieu familial n’avaient pas les moyens de nous soutenir, 
tandis que d'autres CPE préféraient consacrer l'argent à 
d'autres fins.»

Situation actuelle
Etant donné que la loi 124 a été adoptée, ces quatre 

organismes ont choisi de collaborer avec le gouverne

JACQUES GRENIER LE DEVOIR
On compte actuellement environ 200 000 
places dans le réseau des garderies au Québec.

ment dans cette nouvelle voie, mais tous expriment 
des craintes quant à l'allure que prendront les bureaux 
coordonnateurs. Pour le moment, tout porte à croire 
que ce seront les CPE qui le désirent qui assumeront 
le mandat de mettre en place les bureaux coordonna­
teurs. Une mesure qui évidemment réjouit à la fois 
l’AQCPE et le CQCPE.

Le nombre, et par conséquent la taille, des bureaux 
coordonnateurs est aussi l’objet d’un contentieux 
puisque tous ces organismes s’entendent pour dire 
qu'il en faut plus que ce que le gouvernement s’appre 
te à faire. «H ne faut pas de bureau coordonnateur qui 
dépasse les 1000 places», soutient Francine Lessard. 
Hélène Potvin, quant à elle, croit que le chiffre idéal se 
situe autour de 450 places. «Il faut maintenir le lien 
entre le CPE, la garde en milieu familial et le quartier 
dans lequel ils se trouvent.»

Selon Nathalie D'Amours, il faut surtout éviter de 
commettre la même erreur avec les bureaux coordon­
nateurs que par le passé. «Nous ne voulons pas d’une ré­
forme qui serait au fond une sorte de copier-coller. H faut 
que le soutien dû à la garde en milieu familial soit fourni 
pour vrai.» Hélène Potvin souligne que les sommes al­
louées aux bureaux coordonnateurs seront de 50 % infé­
rieures à celles allouées aux CPE pour le soutien de la 
garde en milieu familial. «On se demande si cette réforme 
ne sert pas su rtemt à justifier une compression budgétaire?»

Les mesures Harper
Tous déplorent l'abandon des ententes fédérales-pro­

vinciales sur les services de garde que vient d’annoncer 
le gouvernement Harper, malgré le fait que l’impact soit 
négligeable sur le réseau de garderies au Québec 
«C’est domnuige pour les autres Canadiens qui n’ont pas 
de réseau public de garderies, précise Sylvain Lévesque. 
Il sera donc impossible de construire un réseau pancana­
dien de services de garde. »

Quant aux sommes perdues par le Québec, la ques­
tion est de savoir si elles seront éventuellement récupé­
rées lors d’une entente à venir sur le déséquilibre fiscal. 
«Nous n’avons aucune idée de ce qui va arriver dans ce 
dossier, explique Hélène Potvin. Si les sommes sont récu­
pérées. seront-elles encore affectées à l’aide à la famille?»

En ce qui concerne le montant de 1200 $ par année 
qu’entend verser le gouvernement Harper aux parents 
d'enfants de 6 ans et moins, il trouve grâce seulement 
aux yeux de Nathalie D’Amours. «C’est une façon de res­
ponsabiliser les parents et de consacrer leur rôle dans la 
garde de leurs enfants. On ne peut pas toujours choisir 
pour eux»

Quoi qu'il en soit, tous s’entendent pour dire que la 
priorité doit demeurer la qualité des services de garde 
offerts aux enfants. «Nous disposons au Québec d'un ré­
seau public où les trois sortes de garde doivent fonctionner 
en complémentarité et en concertation. C’est mieux qu’un 
monopole. Travaillons ensemble maintenant pour la qua­
lité de vie de nos enfants», conclut Sylvain Lévesque.

Collaborateur du Devoir
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Pour le droit de négocier 
Pour un système de santé public 

Pour l'équité salariale

Bon 8 mars à toutes!
FÉDÉRATION DES INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS DU QUÉBEC

CLICHE REPETE A ECLAIRAGE DIFFERENT EN RAISON DU TEXTE IMPRIME SUR FOND GRIS OU DE COULEUR
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Vivre des relations égalitaires
«Nous devons tenir compte du désir des femmes de devenir mères 
et de leurs ambitions professionnelles. Ce n’est pas incompatible. »

Entrevue avec la présidente du Conseil du statut de la femme

Dans les dernières décennies, les Québécoises sont entrées 
massivement dans les établissements d’enseignement post­
secondaire. Toutefois, leur situation financière est demeurée 
plus fragile que celle des hommes. La conciliation travail-fa­
mille demeure difficile pour plusieurs mamans et les diffé­
rents acteurs de la société devront faire leur part pour amé­
liorer la situation, soutient la présidente du Conseil du statut 
de la femme (CSF), Diane Lavallée.

r

L'autonomie économique des femmes se fragilise avec l'arrivée d'un enfant.
JACljl’I'S N ADI M I I DI VOIR

MARTINE LETARTE

Les Québécoises sont mainte­
nant nombreuses à détenir des 
diplômes d’études postsecon­

daires. En 2001, près de 31 % des 
femmes âgées entre 25 et 34 ans 
détenaient un diplôme universitaire 
et 24 %, un diplôme collégial. En 
1971, c'était 15 % pour le niveau uni­
versitaire et un peu plus de 9 % 
pour le niveau collégial, selon les 
statistiques du CSE «Les chiffres ont 
plus que doublé! C’est très révélateur. 
De plus, nous constatons que les 
femmes ont fait des avancées impor­
tantes dans certains domaines com­
me le droit, le notariat, la médecine 
et la médecine vétérinaire», explique 
Diane Lavallée.

Toutefois, les femmes, surtout

ARCHIVES LE DEVOIR
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les mères monoparentales, sont en­
core plus nombreuses que les 
hommes à vivre avec de faibles re­
venus. «Nous devons mettre sur pied 
une approche ciblee pour les mères 
monoparentales. Nous devons les ai­
der dans leur parcours scolaire, de 
manière à ce qu 'elles arrivent à ga­
gner de meilleurs salaires. Nous de­
vons éviter quelles deviennent, avec 
leurs enfants et pour des générations 
à venir, des décrocheuses sociales», 
poursuit Mme Lavallée.

Ces dernières années, les 
femmes ont été les grandes victimes 
des nombreuses fermetures d'usine 
dans le secteur manufacturier. «Plu­
sieurs de ces femmes reçoivent mainte­
nant des prestations de chômage ou 
d’aide sociale, car elles ne satisfont pas 
aux exigences actuelles du marché du 
travail. EUes ne connaissent pas bien 
les (rrdinateurs et Internet. On doit fa­
voriser la formation de ces femmes 
dans des secteurs où il y a d’impor­
tants besoins de main-d’œuvre», préci­
se Mme LavaDee.

Encore difficile pour les 
mamans au travail

En 2002, 73 % des femmes de 20 
à 44 ans ayant un enfant de moins 
de 6 ans appartenaient à la popula­
tion active. C’est beaucoup plus 
qu’en 1976, où c’était 30 %. La prési­
dente du CSF constate toutefois 
que l’autonomie économique des 
femmes se fragilise avec l’arrivée 
d'un enfant. «Beaucoup de femmes 
décident d’occuper un poste à temps 
partiel une fois qu’elles sont mères. 
Cette décision les suit jusqu’à leur re­
traite, avec la Régie des rentes.»

Le nouveau programme québé­
cois de congés parentaux a permis 
aux femmes de réaliser plusieurs 
gains, leur congé de maternité a 
été allongé et leur rémunération est 
meilleure. Maintenant, la société 
québécoise doit s'attaquer au pro­
blème de la conciliation travail-fa­
mille, soutient Mme Lavallée.

Dans sa recherche sur le 
double défi de l'emploi et de la na­
talité, publiée l'an passé, le CSF 
étudie certains modèles de conci­
liation travail-famille qui existent 
dans le monde. L'organisme s'inté­
resse particulièrement aux ave­
nues empruntées par les pays 
d'Europe du Nord.

«lœ modèle nordique [Suède, Da 
nemark, Finlande, partie orientale 
de l'Allemagne et Norvège] allie un 
taux d’activité important, une fécon­
dité élevée et un Etat-providence qui 
favorise l’emploi féminin, un accès 
individuel aux droits sociaux, des al­
locations pour les enfants et un sou 
tien important à la conciliation tra­
vail-famille [congés parentaux, ser 
vices de garde, formules d'aména­
gement (lu temps de travail)», nous 
apprend le document «Iss femmes 
sont de plus en plus scolarisées. Nous 
devons tenir compte de leur désir de 
devenir mères et de leurs ambitions 
professionnelles. Ce n'est pas incom­
patible», affinne Mme Lavallée.

I a's femmes ef le pouvoir
De plus en plus de Québécoises 

sont portées au pouvoir. En 2004, 
32 % des députés à l'Assemblée na­
tionale du gouvernement du Qué­
bec étaient des femmes. En 1970, 
elles étaient un peu moins de 1 %. 
«L’électorat n est pas sexiste au <fué 
ber II n 'en demeure pas moins qu 'il 
est difficile de recruter des femmes 
en politique. Elles refusent plus sou 
vent de se présenter comme candi 
date que les hommes», constate 
Mipe 1 avallée.

A Québec, le Groupe femmes, 
politique et démocratie offre de 
la formation à celles qui désirent 
se présenter comme candidate.

I organisme leur permet égale­
ment d'être accompagnées dans 
leur parcours par des elues d’ex- 
périence. «Les initiatives de ce 
groupe sont à promouvoir et d 
etendre partout au Quebec», croit 
la présidente du CSF'.

Travailler avec les jeunes 
générations

Malgré les grandes avancées 
du féminisme, les petits Québé­
cois ne vivent pas toujours des 
relations égalitaires. «Nous re­
marquons que. de plus en plus tôt, 
les ;eunes subissent de la violence 
dans leurs relations. Pour contrer 
ce phénomène, nous allons dans 
les écoles et grâce à des jeux de 
mise en situation, nous tentons de 
leur faire comprendre que la ja­
lousie, la possessivité et le contrôle 
de l'autre ne sont pas des preuves 
d'amour Nos jeunes filles doivent 
apprendre à détecter, à dénoncer 
et à contrer la violence», explique 
Mme lavallée.

Le CSF s'inquiète aussi de lliy- 
persexualisation des jeunes filles, 
une situation en émergence. «Ac­
tuellement, il y a une banalisation de 
la sexualité chez les jeunes. Souvent, 
les filles s exposent à des activités 
sexuelles de tout ordre seulement 
pour se sentir valorisées, ou pour en­
trer dans un groupe. Ces pratiques se 
font souvent au détriment de l’estime 
qu'elles ont d'elles mêmes», déplore 
Mme 1 avallee.

Confronté à cette nouvelle pro- 
blématique, le CSF interpellera 
plusieurs acteurs de la société cet­
te année pour tenter d’y voir plus 
clair. «Nous devrons rencontrer des 
gens œuvrant dans les médias et les 
ecoles. Nous devrons etudier l'image 
de la sexualité renvoyée par Internet 
et l’impact qu 'elle a sur les jeunes. 
Nous devrons étudier les avenues 
possibles qui permettront aux jeunes 
de vivre des rapports sexuels épa­
nouissants et égalitaires», conclut 
Mme In vallée.

Collaboratrice du Devoir

Dans quelques jours, tout le Québec dira :
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JOURNEE INTERNATIONALE DES FEMMES
Assemblée nationale Fédération des femmes du Québec

La parité n’est pas pour demain Mondialiser la solidarité
«Certaines femmes pourraient être amenées 

à faire office de figurantes 
dans des circonscriptions perdues d'avance»

La représentation des femmes à l’Assemblée nationale est en­
core loin d’être équitable. Elle progresse lentement et de fa­
çon précaire. À ce rythme, il faudrait attendre jusqu’en 2058 
avant d’y compter 50 % de députées. Actuellement, le gouver­
nement propose une réforme de la loi électorale pour, entre 
autres, atteindre plus rapidement la parité.

JEAN-GUILLAUME
DUMONT

Dans son avant-projet de loi 
remplaçant la loi électorale, 
le gouvernement prévoit une ré­

forme comprenant des mesures 
financières incitatives visant à 
améliorer la représentation des 
femmes à l’Assemblée nationa­
le. L’idée est intéressante, mais 
le modèle proposé est imparfait, 
selon les auteurs de nombreux 
mémoires présentés à la com­
mission spéciale qui étudie 
la question.

L’avant-projet de loi prévoit 
une majoration de 5, 10 ou 15 % 
de l'allocation annuelle versée à 
un parti politique, en fonction du 
nombre de candidates qu’il pré­
sente à une élection. Ce bonus 
s’ajouterait aux 50 C par vote que 
les partis reçoivent déjà.

De plus, le remboursement 
des dépenses électorales d’une 
candidate élue ou ayant obtenu 
au moins 15 % des votes s’élève­
rait à 60,65, 70 ou 75 %, toujours 
en fonction du nombre de candi­
dates présentées par le parti. 
Pour bénéficier de ces incitatifs, 
la proportion de candidates devra 
être de 30 % et plus.

Ces deux mesures, bien que 
positives, mèneraient possible­
ment à des dérives, d'après le 
Groupe femmes, politique et dé­
mocratie (GFPD). «Les partis 
pourraient aussi bien inclure des 
femmes dans le but de majorer 
leur allocation, sans leur faire 
réellement de place, indique l’or­
ganisme dans son mémoire. Cer­
taines femmes pourraient être 
amenées à faire office de figu­
rantes dans des circonscriptions 
perdues d’avance.»

À la Commission spéciale sur 
la loi électorale, plusieurs inter­
venants conscients de ce problè­
me ont suggéré que les partis 
soient récompensés selon le 
nombre de femmes qu’ils font éli­
re et non en fonction du nombre 
de candidates qu’ils présentent. 
Certains proposent aussi que les 
majorations financières soient ac­
cordées aux partis qui présentent 
35 % et plus de femmes élues.

Quel mode de scrutin ?
L'avant-projet de loi met égale­

ment de l'avant un nouveau mode 
de scrutin de type proportionnel 
mixte. Ce système prévoit 77 dé­

putés de circonscription et 50 dé­
putés de district. Chaque district 
serait constitué de trois circons­
criptions contiguës.

Les électeurs éliraient les 
77 députés de circonscription 
conformément au système ac­
tuel. Les 50 autres députés de 
compensation seraient désignés 
à partir des résultats du suffrage 
exprimé de chaque district, 
d’après les listes fournies par les 
partis politiques.

Ce nouveau système a été 
conçu pour corriger le rapport 
votes/sièges et non pour amélio­
rer la représentation des femmes 
à l’Assemblée nationale. Toute­
fois, avec quelques aménage­
ments, il pourrait contribuer à 
l’élection d’un plus grand nombre 
de députées.

Pour ce faire, de nombreux 
mémoires recommandent, entre 
autres, d’établir la compensation 
à l’échelle nationale (et non pas 
au niveau des districts), avec 
une liste où alternent candidats 
et candidates.

De son côté, le Conseil du sta­
tut de la fenune (CSF) a présenté 
un avis en faveur du maintien du 
mode de scrutin en vigueur au 
Québec depuis 1792. «Il faut 
continuer à aller dans cette voie», 
soutient la présidente du CSF, 
Diane Invallée. Avec 32 % de dé­
putées, le Québec ne s’en sort 
pas trop mal. S’il était membre de 
l’Union interparlementaire, il se 
hisserait au 14 rang du classe­
ment pour la proportion des 
sièges détenus par des femmes.

La proportionnelle mixte 
n’améliorera pas nécessairement 
la représentation des femmes à 
l'Assemblée nationale, croit Dia­
ne Lavallée. Elle craint que «notre 
impatience à voir plus de femmes 
en politique ne. nous amène à faire 
des faux pas qui pourraient provo­
quer des reculs».

«La vision du gouvernement et 
du Conseil du statut de la femme 
est de laisser aller le cours des 
choses en pensant que ça va tou­
jours aller de mieux en mieux, 
mais rien ne peut l'assurer», sou­
ligne Louise Paquet, chargée de 
projet au Collectif féminisme 
et démocratie.

Cette vision s’appuie sur l'ex­
périence politique de la scène 
provinciale et municipale, où la 
proportion de femmes n’a fait 
qu'augmenter. En revanche, le
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Françoise David, porte-parole 
de Québec solidaire

pourcentage de députées à la 
Chambre des communes à Otta­
wa a reculé d'un point depuis les 
dernières élections, pour at­
teindre 20,1 %.

Recrutement 
des candidates

Quel que soit le mode du 
scrutin retenu, le problème de 
recrutement de candidates de­
meure. En effet, les femmes doi­
vent surmonter plusieurs diffi­
cultés pour se lancer en poli­
tique. Elles ont souvent à conci­
lier travail, famille et tâches do­
mestiques. Elles manquent de 
moyens financiers ainsi que de 
réseaux d’affaires. De plus la 
culture politique se féminise 
lentement et le gouvernement 
montre assez peu de volonté.

Le jeune parti Québec solidai­
re veut faire fi de tous ces obs­
tacles en présentant un grand 
nombre de candidates. «Notre ob­
jectif, c’est 50 % de femmes, annon­
ce la porte-parole Françoise Da­
vid. On va faire l’impossible pour y 
arriver, mais je ne peux pas faire 
de promesse, parce que je ne suis 
pas certaine de l'atteindre.»

Selon le Collectif féminisme et 
démocratie, le recrutement des 
candidates pourrait être facilité si 
la nouvelle loi électorale obligeait 
les partis politiques à se doter 
d'un plan d’action prévoyant 
l’adoption de mesures concrètes 
pour atteindre l’égalité.

Les partis pourraient par 
exemple réaliser des activités 
d’information et de formation au­
près des militantes, constituer et 
mettre à jour une liste de femmes 
susceptibles de se lancer en poli­
tique, soutenir les candidates 
dans le processus d’investiture et 
organiser un système de mento­
rat entre les députées déjà en pla­
ce et les nouvelles candidates.

Si la nouvelle loi électorale ne 
contraint pas les partis poli­
tiques à adopter ces mesures, il 
est encore permis d’espérer 
qu’ils ,1e feront volontairement, 
croit Elaine Hémond. directrice 
générale du GFPD. «Le parti 
Québec solidaire propose la pari­
té à toutes les instances. On peut 
penser que ça va faire boule de 
neige. En Norvège, il y a un parti 
qui a misé sur la parité et les 
autres ont suivi», rappelle-t-elle.

Collaborateur du Devoir

erb«'TION
Dans le cadre de la journée internationale 
des femmes, SUCO organise une soirée 
de débat public sur l'implication citoyenne. 
Deux invitées, l'une d’Haïti et l'autre du 
Québec, partageront avec nous leurs 
réflexions et leurs expériences comme 
citoyennes engagées.

Animation: Françoise David

ENTRÉE LIBRE • Bienvenue à toutes et à tous.
Jeudi le 9 mare 2006 de 19 h 00 à 21 h 30
Maison de la culture Hochelaga-Maisonneuve 
4200, rue Ontario Est (Métro he IX)

Danièle
Magloire
est engage© 
auprès de 
l'Organisation 
féministe 
haïtienne

Michéle
Asselln
est présidente
delà
Fédération 
des femmes 
du Québec.

Depuis 40 ans, «poser des actions 
afin de faire changer les choses»

. * w
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La Fédération des femmes 
du Québec célèbre cette an­
née le 40* anniversaire de sa 
fondation. En effet, c’est en 
1966 que Thérèse Casgrain 
fondait la Fédération des 
femmes du Québec, dans la 
foulée du 25* anniversaire de 
l’obtention du droit de vote 
par les femmes au Québec.

PIERRE VALLÉE

Bien que la Fédération des 
femmes du Québec (FFQ) 
ait été par le passé davantage 

sous les feux de la rampe — on 
se souvient de la marche «Du 
pain et des roses» —, elle de­
meure toujours active et n’a pas 
perdu de sa pertinence, selon 
son actuelle présidente Michèle 
Asselin, réélue en septembre 
2005 pour un second mandat. 
«Nous sommes toujours d’actuqli- 
té, déclare-t-elle d’emblée. Évi­
demment, il y a eu des progrès au 
fil des ans. Les lois ont changé 
mais, dans les faits, la discrimi­
nation envers les femmes existe 
toujours. Nous continuons à la 
dénoncer et à travailler afin de 
l’éliminer.» Elle rappelle à juste 
titre que, encore aujourd’hui, 
les femmes sur le marché du 
travail gagnent 70 % du salaire 
des hommes et que la pauvreté 
se conjugue encore trop sou­
vent au féminin.

Le rôle de la Fédération
La FFQ compte deux types de 

membre: les membres associa­
tifs et les membres individuels. 
Les membres associatifs sont 
soit des organismes voués à la 
défense des femmes, tels les 
centres de femmes, soit des 
groupes communautaires qui 
ont mis en place des comités de 
femmes. Les membres indivi­
duels proviennent de tous les 
secteurs de la société. «La diver­
sité des femmes qui s’impliquent 
m’impressionne toujours beau­
coup. Nous avons des femmes de 
tous les âges et de toutes les ori­
gines. La Fédération est un véri­
table lieu de rassemblement 
et d'action.»

On pourrait en quelque sorte 
qualifier le mandat de la FFQ de 
double. D’un côté, il y a un volet 
de réflexion et de formation. Des 
comités sont mis en place afin de 
porter et nourrir une réflexion 
sur des enjeux jugés importants 
pour les femmes. De plus, on 
met en place des activités de for­
mation sur divers sujets et l’on 
organise des événements, telle la 
Marche mondiale des femmes, 
qui servent à mobiliser.

De l’autre côté, la FFQ a aussi 
une plateforme politique bien 
précise axée sur la défense de 
sept droits jugés fondamentaux: 
le droit à l’éducation, à la santé, 
au travail, à la sécurité écono­
mique, à la vie démocratique, à 
vivre dans un climat exempt de 
violence et à un environnement 
sain. De plus, en 2003, la FFQ 
s’est donné «une mission bien 
campée» en choisissant de tra­
vailler selon des thématiques 
précises dont, entre autres, la

Michèle Asselin, présidente de 
Québec

lutte contre la pauvreté, les 
femmes et la mondialisation, les 
travailleuses du sexe et le droit 
des lesbiennes.

«Ces dossiers sont très polyva­
lents. Par exemple, en ce qui 
concerne la discrimination envers 
les femmes, on s’intéresse en par­
ticulier aujourd'hui au sort des 
femmes arabes.» La mondialisa­
tion, selon elle, a aussi modifié la 
donne. «L’industrie québécoise du 
textile, où la main-d’œuvre est 
largement féminine, subit présen­
tement les contrecoups de la mon­
dialisation.» De plus, il faut tenir 
compte de nouvelles réalités. 
«Les femmes immigrantes éprou­
vent davantage de difficultés.» 
Michèle Asselin croit que cette 
nouvelle réalité oblige la FFQ à 
«mondialiser la solidarité. C’est 
la raison pour laquelle nous 
sommes contre la ZLEA».

Des actions 
et des cibles concrètes
Il ne faudrait pas pour autant 

conclure que la FFQ se canton­
ne uniquement aux grands 
concepts et aux grands prin­
cipes. On cherche aussi à obte­
nir des résultats bien concrets. 
«Notre mission est aussi de poser 
des actions afin de faire changer 
les choses.» La méthode a par le 
passé entraîné des gains, notam­
ment en ce qui concerne la situa­
tion des aides domestiques. 
«Nos pressions ont fait en sorte 
que les aides domestiques immi­
grantes ne sont plus menacées 
d’expulsion lorsqu’elles dénoncent 
un exploiteur.»

D’autres cibles sont dans la 
mire de Mme Asselin et ses col­
lègues, dont la question de la 
pension alimentaire versée aux 
enfants d’une étudiante ou d’une 
assistée sociale. «C’est injuste 
que l'on tienne compte de cette 
pension lorsqu’on établit les ba­
rèmes d’aide puisque, en vertu de 
la loi sur les impôts, cette somme 
n’est pas considérée comme un re­
venu. H faut que ça change.»

Une autre chose qui doit aussi 
changer, c’est l’attitude de notre 
société envers la violence faite 
aux femmes. «Oui, il faut venir 
en aide aux femmes violentées, 
mais ça ne suffit pas. H faut pré­
venir la violence.» C’est la raison 
pour laquelle elle milite pour 
une importante campagne de 
sensibilisation, un peu à la ma­
nière des campagnes sur la sen­
sibilisation à l’alcool et à la vites­
se au volant, qui, rappelle-t-elle.

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
la Fédération des femmes du

ont mis presque dix ans avant de 
donner des résultats. «Tout com­
me Talcool au volant, la violence 
faite aux femmes est une respon­
sabilité collective.»

Défis
et préoccupations 

à venir
Le féminisme est-il une chose 

du passé, que l’on rattache prin­
cipalement à une certaine géné­
ration de femmes? «C’est un 
mythe de croire que toute une gé­
nération de jeunes femmes rejette 
le féminisme, mais leur approche 
est différente.» Elle souligne qu’il 
est très encourageant de voir le 
nombre important de jeunes 
femmes qui s’impliquent dans 
des causes sociales, dont notam­
ment l’environnement et l’écolo­
gie. «Elles s’impliquent d’abord 
dans des causes semblables, puis 
ensuite dans la cause féministe. 
Et cette dernière les interpelle dif­
féremment selon leur mode 
de vie.»

Elle croit aussi qu’il est grand 
temps de se débarrasser de cet­
te image négative qui réduit le 
féminisme à une guerre des 
sexes. «Les choses ont évolué. 
Par exemple, en ce qui concerne 
la conciliation travail-famille, 
les préoccupations des jeunes 
pères rejoignent de plus en plus 
celles des femmes.» Elle craint 
par contre une recrudescence 
du sexisme dans ce qu’elle 
nomme «l’hypersexualisation du 
corps des femmes et surtout des 
petites filles».

Mme Asselin se dit préoccu­
pée par la présence encore timi­
de des femmes sur la scène poli­
tique. La réflexion sur la réfor­
me parlementaire qu’entreprend 
le présent gouvernement lui ap­
paraît comme une occasion de 
faire avancer cette cause. «On 
pourrait peut-être faire en sorte 
qu’il y ait autant de femmes que 
d'hommes, sur la liste des candi­
dats, à être élus selon le mode 
proportionnel.»

Elle avance qu’une meilleure 
conciliation travail-famille dans 
notre société pourrait favoriser 
une plus grande participation 
des femmes à la vie politique. 
«Cela suppose un changement de 
culture. Si l'égalité des femmes est 
un acquis, du moins sur le plan 
des droits, il reste beaucoup à fai­
re pour enrayer toutes les discri­
minations envers les femmes.»

Collaborateur du Devoir
Organisé par
SUCO Solidahtè-Union-Coopération 
©n collaboration avec 
Concertation Haïti et le CQFD
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Plus de 100 voix de femmes se sont 
plevees dans le cadre de la Commission 
spéciale sur la Loi électorale qui fait le 
tour du Québec.
* Pour demander une rehnne da «ode de 

scrutin assurant un, nnHeun democrat»
au Quebec

* Pout demande l'tdoptmi de meuiie* 
positives ERKACB pour atteindre It&ÀLITt 
dans la representation politique
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100 VOIX de femmes pour la
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•t d'étuds» féministes

L’UQAM entre 
dans la nouvelle vague
Certificat en études féministes

^ Un nouveau programme d'études 
sur les femmes, le féminisme et 
les rapports sociaux de sexe

Une formation offerte par des spécialistes 
engagées dans les débats contemporains

'•* Une banque de cours diversifiée : 
histoire, politique, sociologie, littérature, 
psychologie, communication, géographie, 
sexologie, études des religions, travail social, 
etc.

Une formation unique dans les universités 
québécoises francophones

UQÀM
Prenez position
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(514) 987-6587
www.iref.uqam.ca
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les éditions du remue-ménage
soulignent la Journée internationale des femmes 

sous le thème de l’égalité, pour les femmes d’ici et d’ailleurs !
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De plus en plus de jeunes 

femmes qui s'identifient 
volontiers au féminisme se 
réclament cependant d'une 
troisième vague. Qu'est-ce 
que cette troisième vague ? 
Est-il pertinent de parler en 
ces tennes ?

Des dialogues qui 
-explorent des thématiques 
liées au pouvoir, à la sexua­
lité et à l'image du corps, à la 
mondialisation, aux conflit■- 
générationnels, au back­
lash.,. .
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JOURNEE INTERNATIONALE DES FEMMES
Société

Des femmes en croisade contre Tinégalité
tapie dans les religions

Sécularisation et redéploiement religieux sous-tendent la so­
ciété québécoise. Les femmes, qui sont généralement plus 
présentes dans les espaces de culte que les hommes, partici­
pent à cette tension. Leur égalité est pourtant souvent mise à 
mal, sinon par les textes, à tout le moins par des institutions 
à la misogynie séculaire. Point de bigoterie dans leur foi ce­
pendant. Conscientes des écueils confessionnels, elles luttent 
afin que leur place soit pleinement reconnue, témoigne Ma­
rie-Andrée Roy, professeure au département des sciences re­
ligieuses de l’Université du Québec à Montréal et professeu- 
re-coordonnatrice de l'enseignement à l’Institut de re­
cherches et d’études féministes.

ESTELLE ZEHLER

Si la religion n’est plus le princi­
pe organisateur des sociétés 
modernes, elle n’en reste pas 

moins une tradition de référence à 
laquelle les individus se rapportent 
pour donner un sens aux événe­
ments qu’ils vivent «La tradition re­
ligieuse, souligne Marie-Andrée 
Roy, n’impulse plus les orientations 
du politique et du social, mais ten­
tent plutôt de s’inscrire à l’intérieur 
de certaines avancées.» Au-delà du 
processus de sécularisation déjà 
fort entamé et d’une baisse signifi­
cative de la pratique religieuse, les 
Québécois attribuent donc toujours 
aux traditions religieuses un rôle si- ■ 
gnificatif, particulièrement à la tra­
dition catholique, à laquelle se réfé­
raient 83,2 % de la population en 
2001, selon Statistique Canada 

Paradoxalement au remisage 
séculier du religieux, l’accroisse­
ment considérable de la diversité 
religieuse au cours de ces 30 der­
nières années ramène sur la scène 
publique le chapitre religieux, le 
remettant en question et le compa­
rant à l’aune de nouvelles pra­
tiques. En effet si par le passé les 
traditions chrétiennes et juives te­
naient le haut du pavé tandis que 
les traditions spirituelles amérin­
diennes s’abîmaient dans l’anony­
mat de la non-reconnaissance, au­
jourd’hui, hindouisme, islam, 
bouddhisme et autres ponctuent 
notre paysage. L’immigration ne 
constitue pas la seule source de la 
diversification du damier reli­
gieux. Intervient également la 
transformation des croyances, 
concomitante à la modernisation, 
qui multiplie dans son sillage les 
nouvelles religions.

L’inégalité transcende
les dinérentes religions
Au-delà des dissemblances, les 

religions, de quelque confession 
qu'il s'agisse, se rejoignent sur un 
point: elles ne traitent pas les 
femmes selon un mode égalitaire. 
Docte, le discours religieux s'empa­
re du sujet féminin pour le spécifier, 
le définir et l’emprisonner dans des 
représentations qui lient inexorable 
ment les femmes à la fécondité, à la 
maternité ou à l’espace familial.

Animé par le principe de diffé­
renciation, il comprime les femmes 
dans un espace de soumission. «Le 
concept d’égalité n'a jamais été inté­
gré», déclare Marie-Andrée Roy, 
pour qui il est clair que les tradi­
tions religieuses constituent des 
lieux de reproduction de l’inégalité 
entre les sexes. «Le religieux est pen­
sé au masculin. » Ainsi par exemple, 
le pape Paul VI intimait «...la pra­
tique constante de l’Église qui a imité 
le Christ en ne choisissant que des 
hommes; et son magistère vivant qui, 
de manière continue, a soutenu que 
l’exclusion des femmes du sacerdoce 
est en accord avec le plan de Dieu 
sur l’Église», propos développés 
dans la déclaration Inter Instgniores.

Liturgie catholique, interpréta­
tion des écritures de la tradition jui­
ve, célébration de la pûjà brahmane, 
direction de la prière musulmane 
du vendredi sont réservées respec­
tivement aux prêtres, aux rabbins, 
aux brahmanes ou aux imams, ex­
cluant ainsi les femmes de la ges­
tion et de la reproduction du sacré 
pour les maintenir dans ce rôle dont 
la définition génère un modèle de 
famille patriarcal. «Ces pratiques 
d’exclusion à l'endroit des femmes 
jouent un rôle déterminant dans la 
façon dont celles-ci vont pouvoir se

penser elles-mêmes en tant que su­
jets.» Si elles sont acceptées, elles ne 
le sont qu'à titre de servantes et ne 
sont jamais pleinement divines. «Or. 
elles doivent pouvoir se concevoir en 
tant qu icônes du divin. »

Pourtant maigre cet ostracisme, 
l’adhesion des femmes aux organe 
sations religieuses est notable. «A 
part dans la tradition musulmane, 
où les femmes ne sont pas tenues d’al­
ler à la mosquée, on observe une pré­
sence assez importante et même do­
minante des femmes dans les espaces 
religieux.» Pagodes, temples hin­
dous, églises, temples, les femmes 
participent davantage aux cultes.

Cette assiduité féminine pourrait 
découler, selon Marie-Andrée Roy, 
du fait que les traditions religieuses 
jouent souvent un rôle déterminant 
dans les moments de passage qui 
rythment la vie, soit la naissance, le 
mariage et la mort Or, la gestion de 
ces réalités revient souvent aux 
femmes. «Je pense qu’elles puisent 
dans les discours religieux des élé­
ments de signification pour assumer 
ces grands événements.» Certaines 
d'entre elles, qui n’auront pas trouvé 
dans les religions traditionnelles des 
lieux suffisamment accueillants 
pour quelles puissent développer 
leur spiritualité, exploreront alors 
d’autres voies. «Les femmes sont en 
quête de rituels, de modes d'expression 
de leur spiritualité et de leurs expé­
riences importantes.» Elles opèrent 
un «vaste magasinage», tentent d'ap­
pliquer pendant un certain temps 
des principes de méditation, intè­
grent à un autre moment des ré­
seaux de solidarité, etc. Les em­
prunts successife à ces diverses pro­
positions de sens créent un mouve­
ment religieux rétif au catalogage.

Croyantes oui, mais...
L’imposante présence des 

femmes dans les traditions reli­
gieuses tient également à l’espoir 
et la croyance d'une évolution pos­
sible des différentes organisations 
confessionnelles. Dans la société 
civile elle-même, le concept d'égali­
té est récent et encore fort fragile. 
«Même s’il y a eu une avancée extrê­
mement significative des droits des 
femmes, par exemple sur les plans de 
la politique et de l’éducation, les 
femmes n'ont pas encore complété 
leur plein accès à l’égalité.» Des dif­
férences subsistent tant aux plans 
social et politique que religieux.

Tous pour elles,
elles pour tous!

Pour uns réelle éralité

SCFP
Syndicat canadien de ^ 
la fonction publique ftq

«Ce qui est fascinant, poursuit Marie- 
Andrée Roy, c'est que îles femmes se 
soient emparées de cette idée 
de l’égalité, même des 
femmes religieuses»

Elle rappelle à ce sujet 
les luttes contre l'esclava­
gisme au cours des­
quelles les militantes 
américaines ont pris 
conscience qu’elles 
n'étaient pas eUesmèmes 
considérées comme des 
sujets pleinement égaux 
par leur société. Dans cet­
te mouvance, Elizabeth 
Cady Stanton remettra 
en question le rapport 
des fenunes à la Bible et écrira la 
Woman's Bible. Four revendiquer 
l'égalité, les femmes extraient des 
arguments du sein même de la tne 
dition religieuse. Ainsi, argumen­
tent-elles, si Dieu créa l’homme et la 
femme à son image, ces deux êtres 
ne peuvent qu'être égaux.

Du côté de l’islam, elles rappel­
lent combien le Prophète a limité 
considérablement les pratiques 
sexistes et profondément miso­
gynes qui existaient à son époque. 
Quant au judaïsme, des figures fé­
minines importantes, comme Es­
ther, sont avancées. Toutefois, il 
faut prendre garde car, autant les 
textes contiennent des passages 
qui soutiennent le concept d'égali­

Si Dieu créa 
l’homme et la 
femme à son 
image, ces 
deux êtres 
ne peuvent 

qu’être égaux

té. autant d’autres passages peu­
vent être cités pour appuyer le 
concept d’inégalité.

Les mouvements d'in­
terrogation logés au 
cœur même des tradi­
tions religieuses pren­
nent de l'ampleur. M;iriv 
Andrée Roy cite ces 
femmes musulmanes 
qui s’approprient le Co­
ran et l’interprètent. Des 
phénomènes identiques 
secouent le judaïsme, où 
des femmes repensent 
les rituels religieux pour 
adjoindre, par exemple, 
aux traditions d’accueil 

des garçons, des rituels similaires 
pour les filles. Des évêques fémi­
nines ordonnent d'autres femmes 
prêtre ou diacre. En Inde, si les 
femmes ne peuvent présider les 
pûja, qu’à cela ne tienne! Des 
fenunes gurû apparaissent et s'im­
posent par leur charisme.

L'ensemble de ces pratiques est 
initié par des femmes et ne 
manque naturellement pas d’en­
gendrer des résistances sexistes et 
réfractaires aux droits des fenunes, 
tel que l'illustre l’excommunication 
des évêques féminines citée ci-des­
sus. Mais bâillonnées jusque-Li, nue 
rionnettes aux mains de l’hégémo­
nie masculine, de nombreuses 
femmes poursuivent la bataille

pour se positionner en tant que su­
jet du religieux. «Il est maintenant 
vital, souligne avec vigueur Marie- 
Andree Roy, que la société civile re­
connaisse l'importance de ces reven­
dications. La pleine égalité des sexes 
depend aussi de la trans/ôrmation 
des organisations religieuses On ne 
peut pas croire qu il n existe pas de 
lien entre la milite des.femmes dans 
la sphère religieuse et leur réalité 
dans la vie sociale et polifique. »

Ces stratégies trouveront-elles 
un soutien clans la société civile? 
Dans la negative, elles risquent de 
s’essouffler et de perdre du terrain, 
ce qui ne sera pas sans consé­
quences sociales. IV ailleurs, nos 
sociétés sont til's attentives au res­
pect des diverses cultures et reli 
gions. Or, très souvent les femmes 
sont définies comme les gar­
diennes de la tradition en réponse à 
l'univers «païen» qui environne le 
groupe. «Or. il ne faut pas que le 
droit d'égalité soit subordonné au 
droit des traditions culturelles et reli­
gieuses à se reproduire.» Au nom 
des différences communautaires, il 
risque de se produire une cristalli­
sation de certains archaïsmes 
sexistes. Maintes luttes et surtout 
beaucoup de vigilance s’avéreront 
de mise pour les femmes et l’en­
semble de la société.

Collaboratrice du Devoir
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JOURNEE INTERNATIONALE DES FEMMES
Hypersexualisation Femmes immigrées

De la jeune fille « modèle »
«Limage qui est envoyée aux adolescentes 

est celle de collisions génitales »
Hypersexualisation. Le concept est récent et encore mal défi­
ni. Pourtant, on le retrouve de plus en plus dans l’univers 
médiatique. Pour certains, il désigne la sexualité précoce; 
pour d’autres, il exprime l’utilisation de l’image sexuelle à 
des fins commerciales. Toujours est-il que ce terme presque 
exclusivement québécois, qui représente une réalité occiden­
tale, suscite de nombreux débats. Quand les pantalons taille 
basse et les chandails bedaine habillent une jeunesse en quê­
te d’une sexualité significative.

ULYSSE BERGKRON

T onqu'on parte dTiypersexmli- 
" L-jsation, on parle du fait que 
tout dans la société conduit les en­
fants à prendre des raccourcis vers 
l'âge adulte, et ce, en particulier sur 
le plan de la sexualité. Donc, Ihyper- 
sexualisation est en quelque sorte la 
représentation de l’enfant comme, une 
sorte d'adulte sexuel miniature», 
explique la sexologue et auteure, 
Jocelyne Robert.

Les influences sont nombreuses, 
de la mode vestimentaire aux conte­
nus médiatiques en passant par la 
musique, les vidéoclips et la porno­
graphie facilement accessibles sur 
Internet la sexologue rappelle que 
<4out ce qu ’on essaie de mousser sur le 
plan de la consommation qui s’adres­
se aux jeunes est aujourd'hui extrême­
ment sexué et sexuel». A titre 
d’exemple, elle cite l’existence de 
strings — des sous-vêtements sexy 
— pour des enfants de quatre ans. 
Ainsi, dès la préadolescence, les 
jeunes seraient plongés tète' premiè­
re dans un univers débordant de re­
ferences sexuelles.

À l’intérieur de l’excellent ouvra­
ge Im Mondialisation des industries 
du sexe (Interligne, 2004), un socio­
logue de l’Université d’Ottawa, Ri­
chard Poulin, souligne que l’adoles­
cent occidental moyen verra 14 (XX) 
références sexuelles par année à la 
télévision. Il constate également que 
les médias et Internet sont devenus 
les principales sources d’informa­
tion des jeuiu's; des sources qui se­
raient considérées par ces derniers 
comme aussi valables que l’éduca­
tion de la sexualité d;uis les écoles.

Logique commerciale
Corroborant ces chiffres et souli­

gnant (tue cette réalité préoccupe 
plus que jamais les parents, la di­
rectrice du Réseau québécois d’ac­
tion pour la santé des femmes 
(RQASF), Lydya Assayag, rappelle 
que l’hypersexualisation a pris for­
me — et continue d’évoluer — 
dans une logique commerciale et 
marchande. «Ce qu'il est important 
de comprendre, c’est que ce phénomè­
ne découle directement d’intérêts 
commerciaux qui visent tout simple­
ment la vente de produits et de ser­
vices. U s'agit donc d'une précocité 
sexuelle pnwoquéc. »

À ce sujet, de récentes études 
rapportent que, au Canada, le mar­
ché des préadolescents représente 
2,4 millions de personnes et que les 
retombées financières qui en dé­
coulent sont estimées à 1,4 milliard 
de dollars annuellement. De plus, 
les préadolescents auraient un pou 
voir d’influence auprès de leur en­
tourage immédiat, dont la famille, 
qui s’élèverait à près de six milliards 
de dolLirs.

Pour le Conseil du statut de la 
femme (CSF), la situation est pn\x'- 
cupante, car les impacts liés à l’hy­
persexualisation sont notables et en 
bonne partie négatifs: l’image de la 
sexualité qui est véhiculée s’éloigne 
des spheres émotionnelles et senti 
mentales. 1 a banalisation — voire la 
commercialisation — de l'acte 
sexuel aurait pour effet de favoriser

une inégalité entre les femmes et 
les hommes en devenir, et cela, dès 
la préadolescence.

Quant à elle, Mme Assayag met 
l’emphase sur les impacts pos­
sibles qu’une telle tendance peut 
avoir sur la santé des jeunes filles: 
redéfinition de la structure de la 
personnalité, baisse d’estime de 
soi, troubles des comportements 
alimentaires. «Dans certains cas, 
cela peut mener à des carences ali­
mentaires qui sont particulièrement 
dangereuses en période de croissan­
ce», précise Assayag.

Réaction
intergénérationnelle

Mais cette réaction quasi épi­
dermique à l’égard de l’hyper- 
sexualisation de la jeunesse qué­
bécoise ne pourrait-elle être, en 
fait, qu’une réaction intergénéra­
tionnelle normale, digne de celle 
qu’avaient autrefois suscitée les 
mouvements suaves d’Elvis Pres­
ley ou, plus récemment, la libérali­
sation sexuelle?

«Je ne pense pas, répond Jocelyne 
Robert. Le modèle sexuel d’aujour­
d’hui est vraiment pornographique 
et, du même coup, la femme y est re­
présentée comme un objet de plaisir 
pour l'homme. L'image qui est en­
voyée aux adolescentes est celle de col­
lisions génitales» (lui frôlent la violen­
ce et où le simple fait d’embrasser 
s’effacerait derrière «la mécanique 
de la sexualité». «Cette image ne leur 
renvoie pas grand-chose, si ce n'est 
d'aspirer à devenir des “Queens féla- 
tùmnistes”», lance-t-elle.

Même son de cloche de la part 
de Lydya Assayag. Cette représen­
tation de la sexualité campe les 
jeunes dims des rôles sociaux prédé­
finis. les jeunes filles, par exemple, 
«se retrouvent dans un' rapperrt exclu­
sif de séduction, comme si elles ne de­
vaient se définir que par le désir 
qu elles suscitent chez les ga rçons».

Dans ce contexte, doit-on conclu­
re que le féminisme aurait, dans 
une certaine mesure, échoué? Non, 
répond Mme Assayag, qui ajoute 
que, paradoxalement, on utilise 
l’image de la «femme forte» issue 
du féminisme dans ce marketing 
qui cantonnerait les fillettes à un 
rôle de séductrice.

«ls discours du “Girl Power" qui 
est présentement envoyé aux adoles­
centes est le suivant: vous pouvez 
fiire ce que vous désirez, vous avez 
le choix: mais pour y arriver, vous

JACQUES GRENIER LE DEVOIR
La sexologue Jocelyne Robert

devez absolument être comme 
cela», résume-t-elle.

Il est encore difficile de représen­
ter en chiffres l’impact de l’hyper­
sexualisation au Québec. Le phéno­
mène reste nouveau et peu de re­
cherches ont été diffusées. Par 
ailleurs, une étude de l’Enquête lon­
gitudinale nationale sur les enfants 
et les jeunes (ELNEJ) rapportait ré­
cemment que, depuis 19k), les rela­
tions sexuelles dès l’âge de 15 ans 
avaient connu une hausse notable: 
aujourd’hui, 13 % des filles et 12 % 
des garçons affirment avoir eu des 
relations avant l’âge de 14 ou 15 ans.

Mais selon Jocelyne Robert, c’est 
surtout le type de pratiques 
sexuelles et l’approche des jeunes à 
leur égard qui ont changé. Et c’est 
cette transformation qui la préoccu­
pe: «Lidée n 'est pas de dire ou de pen­
ser que tous les adolescents ont une 
sexualité précoce. Mais il faut se 
rendre à l’évidence que des pratiques 
sexuelles qu’on considérait jusqu’à 
maintenant comme anecdotiques ne 
le stmt plus.»

Récemment, le Conseil du statut 
de la femme proposait d’incorporer 
un volet portant expressément sur 
l'hypersexualisation dans la future 
stratégie d’action jeunesse du gou­
vernement du Québec. Ginette Ha 
mondon du CSF rappelle elle aussi 
que cette tendance «est préoccupan­
te parce qu ’elle est le moteur d’inégali­
tés. H faut arriver à trouver des solu­
tions, mais avant tout, il faut enta­
mer de profondes réflexions sur ses in­
citatifs: le rôle des médias et d’Inter­
net, par exemple».

C’est pour cette raison que le 
CSF se penche actuellement sur le 
phénomène en effectuant, avec la 
collaboration du Conseil permanent 
de la jeunesse, une vaste étude qu’il 
devrait être publiée dès l’automne 
prochain. L’objectif: saisir l’ampleur 
du phénomène et de la tendance 
afin d’entreprendre des actions 
concrètes visant à contrer une voie 
qui semble fortement teintée d’in­
égalité entre les sexes.

Collaborateur du Devoir
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Double discrimination
Si, dans les faits, l’égalité entre les hommes 
et les femmes n’est pas atteinte au Québec, 
elle l’est encore moins lorsqu’il est question 
de femmes immigrées. Même si elles sont de 
plus en plus nombreuses à arriver dans la 
province bardées de diplômes, elles gagnent 
en moyenne des salaires moins élevés que 
les Québécoises aussi scolarisées.

MARTINE LETARTE

En raison des problèmes de reconnaissance des 
acquis et de discrimination dont elles souffrent 
toujours, les immigrantes réussissent rarement à se 

trouver un emploi à la hauteur de leurs compé­
tences. Le Québec accueille un grand nombre d’im­
migrantes très scolarisées. En 2001, 19 % des 
femmes immigrées de 15 ans et plus détenaient un 
diplôme universitaire, contre 13 % pour la population 
féminine totale, selon le ministère de l’Immigration 
et des Communautés culturelles du Québec. Toute­
fois, la déqualification professionnelle des immi­
grantes est très préoccupante, affirme l’agente de re­
cherche au Conseil du statut de la femme Mariange- 
la Di Dominico. «Ce n ’est pas seulement une perte sur 
le plan monétaire pour ces femmes, c’est aussi une per­
te de statut et d’estime de soi. »

En effet, plusieurs femmes doivent consentir à une 
réorientation de carrière une fois immigrées au Qué­
bec. C’est ce qui se dégage du document Des nouvelles 
d’elles — Les femmes immigrées du Québec, produit par 
le Conseil du statut de la femme en 2005. D’après les 
chiffres de 2001,8 % des femmes immigrées au Canada 
occupaient des postes de gestion dans leur pays natal et 
moins de 3 % occupaient ce type de poste six mois après 
leur arrivée au Canada

En affaires, finances et administration, elles étaient 
25 % et seulement 18% sont demeurées dans le domai­
ne. \jà même dégringolade s’est produite dans les 
sciences naturelles et appliquées, la santé, les sciences 
sociales, l’éducation et les services gouvernementaux.

Far contre, seulement 12 % des femmes immigrées 
occupaient un poste dans le secteur de la vente et des 
services dans leur pays natal. Le pourcentage est pas­
sé à 37 % six mois après leur arrivée au Canada. Dans 
le domaine de la transformation et fabrication, 4,4 % 
est devenu 18 %. «Les gens des secteurs professionnels 
doivent se recycler dans la vente, les services, la transfor­
mation et la fabrication. C’est une perte pour le pays en 
matière de ressources humaines et de compétences», af­
firme Mme Di Dominico.

Une mauvaise surprise
Ce n’est souvent qu’une fois arrivés au pays que les 

immigrants apprennent que leurs diplômes ne seront 
pas reconnus. «Immigration Québec exige que les immi­
grants de catégorie économique soient fortement diplômés 
et une fois qu 'ils quittent tout pour venir s’installer ici, on 
leur annonce que leurs diplômes ne sont pas reconnus», 
dénonce la porte-parole du Bloc québécois en matière 
de condition féminine. Maria Mourani.

la société québécoise perd quantité de cerveaux en 
refusant de reconnaître les diplômes des personnes im­

migrées, croit la députée du Bloc. Elle se questionne 
particulièrement sur les tests que doivent réussir cer­
tains professionnels pour avoir le droit de pratiquer au 
pays. «Pourquoi tant de personnes échouent-elles ces tests? 
Est-ce qu’elles sont toutes ignorantes ou incompétentes? 
Est<e qu’il se pourrait que ce soit parce que les tests ne 
sont pas adaptés aux différences culturelles des personnes 
immigrées? Sans en diminuer le niveau de difficulté, 
peut-être qu ’on pourrait préparer les nouveaux arrivants à 
ces tests en tenant compte de leurs différences. »

Encore de la discrimination
Les femmes immigrées sont doublement discrimi­

nées lorsqu'il est question de revenus annuels moyens. 
En 2000, avec un diplôme universitaire, les femmes im­
migrées gagnaient un revenu annuel moyen d’à peine 
plus de 31000 $. En guise de comparaison, la moyenne 
du revenu annuel des hommes immigrés ayant le 
même niveau de scolarisation était de plus de 48 000 $ 
et celle des autres femmes universitaires était de phis 
de 36 000 $, toujours selon le document Des nouvelles 
d’elles — Les femmes immigrées du Québec.

La situation des femmes issues de minorités visibles 
immigrées semble encore plus inquiétante, selon Mme 
Di Dominico. «On remarque que leur taux d’activité est 
plus foible et leur taux de chômage plus élevé que les autres 
populations immigrantes. Les problèmes de discrimina­
tion et de stéréotypes doivent être examinés. On doit sensi­
biliser la population et les employeurs», estime-t-efle.

La question du logement est aussi problématique. 
«Essayez de vous trouver un logement lorsque vous êtes 
une femme noire avec quatre ou cinq enfants! La discri­
mination raciale n ’a pas seulement lieu sur le marché du 
travail», complète Mme Mourani.

Vaincre l’exclusion
Pour qu’il y ait plus d’égalité entre les individus, 

Mme Mourani est convaincue qu’en tant que société 
d'accueil, nous devons apprendre à connaître les diffé­
rentes cultures des personnes immigrées. «Beaucoup 
de travail a été fiait, mais beaucoup reste encore à foire. 
Heureusement, de plus en plus de ressources sont dispo­
nibles pourfavoriser le rapprochement. »

Le Centre international des femmes de Québec 
(C1FQ), qui fêtera son 25' annivensaire le 24 mars pro­
chain, est l’un de ces organismes qui tentent de créer 
des liens entre les nouveaux arrivants et les Québécois. 
«Pour arriver à briser l’isolement des femmes immi­
grantes, nous avons mis sur pied les ateliers “Apprends- 
moi ta langue", où des Québécoises viennent rencontrer 
des femmes nouvellement arrivées. En discutant, chacune 
apprend la langue de l’autre et s’ouvre sur sa culture», ex­
plique la directrice du CIFQ, Bouchra Kaache.

Heureusement, les Québécois sont en général des 
gens qui essaient de comprendre les autres, affirme 
Mme Mourani. «Les Québécois sont peut-être un peu fri­
leux au départ, mais dès qu’ils connaissent la personne., ils 
lui ouvrent les bras. Lorsqu’il y a eu des émeutes dans les 
banlieues françaises, les Québécois se sont demandé ce 
qu'ils pouvaient foire pour que les immigrants se sentent 
chez eux ici. Ça, c’est typiquement québécois. Ce serait uto­
pique d’affirmer qu’il est possible de foire disparaître les in­
égalités, mais nous pouvons les atténuer. Il y a de l’espoir», 
conclut Mme Mourani.
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